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K’LIAIR 
Désodorisant Bactéricide Assainisseur d’ambiance et de surface 

 
PROPRIETES & UTILISATION 

 
Formulation performante qui ne se contente pas de masquer les mauvaises odeurs par un parfum, 
mais qui les détruit à la base par ses actifs bactéricides. 
K’LIAIR purifie l’air et parfume l’atmosphère. 
 

MODE D’EMPLOI 
 
Pulvérisation manuelle directement dans l’atmosphère ou sur les surfaces (buse manuelle). 
 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 
Matière active : 0.2% de chlorure de benzalkonium 
Etat physique : liquide 
Couleur  : incolore 
Point d’éclair  : 18°C 
Solubilités  : alcool – eau 
Parfums  : citron – menthe – lavande – marine 
Mentions aérosols : volume brut : 650ml / volume net : 400ml 
Sécurité travail : voir FDS 
Sécurité transport : voir FDS 
 
PRODUIT A USAGE PROFESSIONNEL 
 

GARANTIE 
Les indications mentionnées sur nos fiches techniques sont le résultat d’essais objectifs communiqués par les laboratoires à titre 
d’information. Elles ne sauraient cependant constituer une garantie ni engagement de notre part. la manipulation et la mise en œuvre de 
notre produit échappant à notre contrôle, il importe à l’utilisateur de s’assurer par des essais préalables que celui-ci convient parfaitement 
tant qu’à l’usage auquel il le destine, tant qu’à la résistance ou à la sensibilité des supports sur lesquels il est appliqué. Par conséquent, 
notre responsabilité ne saurait être engagée dans le cas de dommages ou de dégâts. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement 
d’un produit reconnu défectueux dans un délai d’une année après sa livraison.  


